
[image: ]ANNEXE 2


AXE 2 – volet 2 :
ACCOMPAGNEMENT DES PARENTS A DISTANCE
Téléphonie sociale parentalité ou plateforme d’écoute téléphonique dédiée au soutien à la parentalité


OBJECTIFS DE L’AXE 2 
L’appel à projet a pour objet de sélectionner des structures déployant des projets parentalité[footnoteRef:2] inscrits dans le cadre de la téléphonie sociale (ou ligne d’écoute téléphonique parentalité) et visant à soutenir et/ou accompagner les parents dans leurs rôles éducatifs et à renforcer leurs compétences parentales.  [2:  Sous réserve que les projets présentés correspondent à l’ensemble des exigences du référentiel national de financement (en annexe)] 

L'objectif principal est de fournir une aide personnalisée, gratuite et à distance à un parent qui est à la recherche d'une information, d’un soutien, d’un espace d’écoute.
S’appuyant sur des plateformes téléphoniques dédiées aux « parents », ce service constitue une modalité d’intervention et d’accessibilité aux services parentalité avec un rayonnement départemental. 
Les permanences téléphoniques reposent sur l’anonymat et visent à apporter : 
· Un accompagnement personnalisé ponctuel ; 
· Un soutien notamment lors de situations d’urgence (conflit familial, questionnement intense, besoin de repères…) ; 
· Une orientation vers un service/structure adapté à la problématique évoquée par le parent et/ou identifié par l’intervenant.

Cette offre de service constitue un espace de soutien à la parentalité, permettant une prise de recul, de la hauteur, « un pas de côté » et pouvoir surmonter les difficultés. Il ne s'agit ni d'une consultation psychologique, ni d'un suivi, ni de traiter des symptômes, mais d’une écoute et d’un accompagnement ponctuel. 
Lors de ces entretiens, les parents peuvent : 
· Poser toutes les questions liées à l’éducation des enfants, le rôle de parent, la parentalité et à la vie de famille ; 
· Faire part de leurs doutes, fragilités et inquiétudes ; 
· Évoquer les situations de « crise », conflictuelles au sein de la famille ; 
·  … :

L’intervenant « écoutant » a pour mission, d’apporter une réponse de premier niveau permettant d’élaborer avec le parent des pistes d’amélioration, une solution ou le cas échéant l’’orienter vers un interlocuteur ad’hoc au regard de la difficulté évoquée. Les informations délivrées doivent d’être de qualité, pertinentes et adaptées à chaque situation personnelle. 
Pour ce faire, l’intervenant “écoutant” doit disposer d’une qualification et de compétence propice à l’exercice de cette fonction (psychologue, travailleur social) et avoir une bonne connaissance des offres de services du territoire pour proposer des orientations adéquates.
Le porteur de projet devra mettre en place tous moyens utiles afin de faire connaitre cette offre aux parents via : 
· Une communication spécifique sur son site internet, les réseaux sociaux ; 
· Des démarches d’aller-vers adaptées aux contextes locaux ; 
· Etc.


PORTEURS DE PROJET ELIGIBLES 
Les acteurs suivants, sont éligibles à un financement par la Caf :
· les associations issues de la loi de 1901 ou son équivalent dans les départements concordataires ;
· les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire ;
· les établissements du secteur public et/ou privé à caractère social ou médico-social sanitaire ;
· les collectivités territoriales (communes, Epci) ; 
· [bookmark: _Hlk221021867]les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée (c’est-à-dire pas de profit, pas de dividendes, transparence sur l’utilisation des fonds attribués pour l’action du Fnp). 

[bookmark: _Hlk186207876]Les porteurs de projets qui souhaitent répondre à cet axe s’engagent à respecter : 
· les principes du Contrat d’Engagement Républicain[footnoteRef:3], de la Charte de la Laïcité de la branche Famille et de la Charte nationale de soutien à la parentalité ; [3:  S’il s’agit d’une association] 

· les délais de dépôt des dossiers et l’envoi des différentes pièces nécessaires à l’étude des dossiers. 


PROJETS ELIGIBLES 
Les projets doivent respecter les critères d’éligibilité du référentiel national de financement du Fonds national parentalité.
Il constitue un cadre commun de référence pour tous les gestionnaires. Il décrit le cadre dans lequel doit s’inscrire l’offre de service parentalité : les missions poursuivies, les modalités d’accompagnement, les qualifications des intervenants, les modalités de financement ainsi que les conditions de mises en œuvre. 

PROJETS NON ELIGIBLES 
Les projets ne doivent pas se positionner dans les politiques de soins ou de protection de l'enfance qui relèvent d'autres financeurs. Ils doivent s'inscrire sur un registre d'intervention préventive généraliste et universelle.   
(Attention : les projets relevant d’un autre axe du Fnp ne seront pas recevables dans le cadre de cet appel à projet. Ainsi, ils ne feront pas l’objet d’une instruction par les services de la Caf). 


REGLES DE FINANCEMENT
Il est rappelé que les financements accordés ont pour vocation le financement des temps d’intervention auprès des parents. 
Seules les dépenses supplémentaires générées par l’action parentalité, liées au coût logistique et/ou d’intervenant seront prises en compte pour le calcul de la subvention.
L’aide financière de la Caf ne pourra être considérée comme acquise qu’à compter de la notification au gestionnaire de la décision. 
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